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r Lettre pastorale || des archevêques, êvê-
eJ'âeVmMonetS

^dlCtd'obseL-fidèlement les lois |

ordonna la liberté et la purete
u -1 Con* H No 198 des mandements 
r^Areau[Qu^=-3 «vrier 

1892]. 4 PP. in-8, pag-de 267 a 270
La lettre pastorale laqfait servir

boisson au temps ^Ltion, et elle conclue : “Aces 
comme moyen de corr p ^ ^ inv0qué, usant de 
causes, et le saint nom ^ Q0US a confiée pour votre
l’autorité que Notre,^=dong SOUs peine de faute grave 
-lut éternel, Nous défendons de la boisson
de vendre, de donner d et suivent une élec-
dans les trois jours dîte élection, sous peine
tion quelconque, et pêne réservé tout spéciale-
de péché grave qui sera un oa
ment, dont l’absolution ne pom „
Nous ou nos Vicaires Gén

[1892]

pastorale No 19 L ^ Taschereau.
ÎqX h février 1892.] Feuille vol

in-8, blanche au verso.
faute grave

sa

être accordée que par

cardinal Taschereau] au

qui sera un cas
une« Commettront

réservé :


